
ORCA GE c’est quoi ?
ORCA Genève est l’organisation des secours en cas de catastrophe et de situation 
exceptionnelle. Placé sous l’autorité du Conseil d’Etat, le dispositif ORCA GE permet la 
mise en œuvre de tous les moyens nécessaires à la gestion de la crise et les coordonne.

Quand le dispositif est-il déclenché ?
Le dispositif ORCA GE est déclenché en cas d’événement majeur, tel que catastrophe 
naturelle ou industrielle, pandémie, attentat, canicule, etc.

Qui le déclenche ?
Le Conseil d’Etat.

Comment s’informer ?
•	 www.ge.ch
•	 Orca Info
•	 GE_Orca
•	 auprès des médias (radio/TV/journaux)



En cas de catastrophe et de situation  
exceptionnelle, retrouvez les consignes  
et informations officielles sur :

•	 www.ge.ch
•	 						Orca	Info
•	 						GE_Orca
•	 et	auprès	des	médias	(radio/TV/journaux)


